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— INDEMNITÉ. — NOVATiON. 

',eut eUc être exigé : par 

bail , bien que d < <;>;;-hiWmicr avant l erpiration du. bt 

tnwicnl du propriétaire le fermier ail ete renoue : dans 

faploiuiion par son gendre '! ( Non. ) 

Du conscntenunl donné par le bailleur à ce remplacement , 

tinlie-t-d l'intention de faire notation du huit el de re-

noncer à la compensation qui peut s'établir entre les ré-

coltes postérieures el les récoltes anUrVwett (Non.) 

Kn 1819 lf sieur Thiroux d'Arconville donna à bail an sieur 
r i ï m la ferme de la Cour-FIIôlel pour douze années. Le pre-F,|lwii » «n
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SrfUUïoil luièlre te "StatH disait lui être (tue pour perles. Celui-c. opposa quu 
SËiiUeadre la lin du bail ; mais un jugement confirmé par 

j
a
 10 juillet '.830 , ordonna une enquête pour la consta-

tation des pertes. Le sieur Thiroux de Gervilliers, tuteur du 
tailleur dont l'interdiction avait été prononcée , se pourvut en 
ÏLalioiî. Sun pourvoi fut rejeté le A mars 1851 . Après Fen-
rfte ordonnée par les décisions ainsi maintenues , le Tribunal 
f Piihiviers condamna le sieur Thiroux au paiement d'une in-
demnité de 5,500 francs envers le sieur Fillion. Ce jugement 

les motifs suivans adoptés par arrêt de la Cour d'Orléans 
Ju 22 juin 1831 : 

« \uendu qu'il résulte de I enquête faite en exécution du 
htement dn 23 juillet 1 82!> , que pendant la durée de son bail, 
iewiir FiUiou, fermier de la métairie de la Cour-l'Hôtël , 
tp.onvé des pertes île récoltes assez considérables; 

» Que notamment les récoltes des années 1821 et 1824 ont 
été presque entièrement détruites par la grêle; 

» Qu'il résulte encore de cette enquête que les récoltes dfs 
attires années n'ont pu indemniser le sieur Fillion des perles 
trouvées par lui dans les deux aimées susdites ; 

» Qu'il y a donc lieu de lui accorder, comme indemnité , une 
remise sur le prix du bail , aux termes de l'art. 1709 du Code 

.„ f **ril ; 

» One celte indemnité a été justement appréciée par le ju 
ment du 7 janvier H830, attaqué aujourd'hui d'opposition ; 

» Ulenuii que le sieur l'illion ayant été remplacé dans F 
floitation delà ferme par son gendre, du consentement du tu 
tailii sieur Thircux-u'Arcouviilc, il n'y a pas lieu d'atlendr 
IWiitinent des récoltes qui restent à faire , pour savoir si elles 
■Htraicut indemniser le fermier des pertes des mauvaises 
limées; 

» Que la fin de nou-recevoir est donc inadmissible. » 

U sieur Thiroux de Gervilliers s'est pourvu contre 
cet arrêt. 

Lç sieur Fillion avant fait défaut, un arrêt de la cham-

«dviie cassa le 28 août 1853. Sur l'opposition formée 

arrêt, 51* Crémieux , avocat du sieur Fillion, a sott-

™ que l'arrêt attaqué, pas plus que celui de 1850, dont 

«pourvoi avait été rejeté , n'accordait une indemnité dé-

• ; que cet arrêt ne faisait pas obstacle aux iinpula-

ïvec les pertes des années postérieures; qu'ainsi sous 

'-rapport le pourvoi devait être rejeté. Raisonnant en-
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lawcat-Kénéml Laplagne-Barris a conclu à la cac-

quenl, à son égard, le bail est. resté én son entier et sans nova-
tion , quant au règlement de ses droits et exceptions contre le 
preneur ; 

Attendu enfin, qti'il suit de là que le fermier ne pouvait est-
er la remise des pertes dont il s'agit , que compensation faite 

le cas échéant, de l'événement des récoltes postérieures ; 
Qu'eu jugeant le cjntraire, l'arrêt vole les articles ci-dessus, 

cités ; 
La Cour casse. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR ROYALE DE DOUAI ( Appels correctionnels). 

Audiences des 9 , 1 ) et 12 janvier 1855. 

Percepteur et sa femme, ■pr'mdivement i: censés de faux et 

de concussion , puis poursuivis du chef de détournement 

de d niersjublics , et la femme inculpée , eu outre, de 
concision personnelle. 

Depuis longues années procédure aussi compliquée et 

aussi volumineuse n'avait occupé la Cour : le rapport 

seul de M. .Maniez a pris une audience entière; des tables 

avaient été disposées pour recevoir ies pièces du dos-
sier. 

Près d'une toute petite femme aux yeux noirs, au vi-

sage amaigri , aux lèvres piueéi s , et aux manières brus-

ques et impérieuses , vient s'asseoir un homme de haute 

taille , dont, la tenue martiale décèle un ancien militaire ; 

sa physionomie ouverte exprime la franchise et la bonne 

foi; un ruban rouge est attaché à l'une des boutonnières 

de sa longue redingote bleue, dont la manche droite, vide 

du bras qu'il a laissé sur les champs de bataille, dit assez 

que cette décoration ne date point d'hier, et que celui qui 

-la porte n'a point , comme tant d'autres , à se demander 

de quel droit et à quel titre il se pare de l'étoile des braves. 

Ces deux prévenus sont les époux Allouis , percepteur de 
Solesmes. ,■ 

Depuis 1822, Allouis avait constamment joui de l'esti-

me de ses concitoyens ; un dévoûment trop entier à la ré-

volution de juillet fut cause de ses malheurs. S'était livré 

corps et àme à l'organisation de la garde nationale, il s'oc-

cupa peu de sa recette en 1851 ; plus tard , le choléra el 

sans cesse renaissantes le forcèrent à 

"aon. 

kclan ^ Cour, au rapport de M. 
^.persister le conseiller Legohide : , a 

lans les mo;ifsde son arrêt de (855, et 

riluonde son opposition. Voici le texte 

îttrjf
s
f,!U7î;9du

Code civil; 

- pO , le fermier ne peut exiger 
^ «ue

CJU
'
 a

ens
', ; je ^edes pertes résultant des cas g» 

5* « post r"
e

 , 's 1 ^
lte ,,e 1

 ™ment des récoltes an 
fe> P

r
'"cipe a V.' "."

s
 P

wl
« ! que l'arrêt a refusé d 'uppli 

fe^^so»
 Par

 '
 mli!1Ue B,Q,if

 q«e le fermier 
»&' *«*

 :

d aSïi ï *i* gendre, du consentement du 

fc
,!es

 réelZ^ nos "
 y a 1,as ]lM

 d'attendre les évé-

J"?eant ain,; v
1
 !

 s
 .

es
 "

l;
>uvaises années; 

-
nt

Jii
,e

 S SSL^'
 vi,>,e

 f'>''.nelien.ent Fart. 1273 , 

R
M

J q'"il faut que la vo! 

île ce 

occu£er moins encore : si bien que sa femme, pendant 

1, 1852 et en partie 1855 , dirigea presque exclusive-

„cr 'iiier 
"leur, il Mtére ».,,'^"^

1
^ ''«ete qu'en effet, ... 

rS »I Sl
'»^.dre, du consenlemem 

bSiï? à «unnorTÎ,"
 !

;
as néce

»a 'rement que 
■r ̂ '^^S^p^'^'ient les perles 

Cr h
01

»» a- g f,;.'
1

? ^ensatio'n des récoltes poke-
perles épr 

bailleur se 
Xnvces par 

J
"

5
 l»'j«Kh .-e de sis droits; que 

i arran-
>ar consé-

ties indisposition 
s'en oi 

1851 

ment sa gestion ; de nombreuses irrégularités lurent 

commises par elle ; son inhabileté lui lit par fois délivrer 

d»s quittances inexactes , omettre d'émarger les rôles, et 

porter sur le journal à souches des sommes différentes de 

celles qu'elle avait reçues; des frais de poursuite indus 

lurent également réclamés des contribuables , et quelques 

ordonnances de non-valeur furent sollicitées et obtenues 

pour de i cotes de contribution payées déjà au moment où 
la demande de remise avait lieu. 

Vers !e milieu de 1855, des soupçons s'élevèrent, et 

une vérification générale de la gestion d'ÀUouis fut faite ; 

elle eut pour résultat de constater plusieurs irrégularités ; 

dans le même temps , une instruction s'ouvrit contre le 

comptable et sa femme, qui, l'un et l'autre, étaient accusés 

de s'être rendus coupables de faux, 1° en falsifiant cent 

cinquante-deux bons de secours délivrés aux pauvres par 

le bureau de bienfaisance de Solesmes ; 2" en raturant , 

surchargeant des registres , et en y substituant d'autres 

feuilles. L'instruction présenta cette circonstance singu-

lière que les bons surchargés furent reconnus l'avoir été 

par l'administrateur même qui les avait délivrés , leqje' 

prétendait n'avoir point fait semblable chose , et voulait 

justifier son dire en alléguant que jamais il n'avait délivré 

de bons pour des sommes aussi fortes ; heureusement , 

dix bons non surchargés de même importance étaient en 

la possession des inculpés. Comme on le pense bien, bonne 

et prompte justice fut faite de si odieuses machinations : 

l'inventeur en fut pour ses frais ; sa trame machiavélique 

ne lui rapporta que la honte d'avoir été pris en flagrant 
délit de mensonge et d'insigne mauvaise foi. 

Sortis victorieux de cette première épreuve, les époux 

Allouis avaient à se justifier d'une inculpation moins 

grave sans doute , mais beaucoup plus difficile à frapper 

d'impuissance ; car le délit de détournement qu'on leur 

imputait , et la concussion dont on accusait personnelle-

ment la dame Allouis , avaient des vraisemblances qui 

rendaient chanceuse la tache de la défense. M' Laloux , 

toutefois , a obtenu plein succès; jamais plaidoirie n'a été 

ni plus chaleureuse, ni plus logique, ni plus véritable-

ment éloquente que la sienne; aussi n'a-t-elle laissé aucun 

doute sur l'entière innocence d'AUouis et sur la non cul-

pabilité de sa femme. La Cour a partagé la conviction du 

défenseur, et a en conséquence maintenu 1a décision <!< 

juges de première instance ; seulement elle a élevé à 269 
fr. l'amende prononcée par le Tribunal de Valenciennes , 

et par application des art. 141 et 142 de la loi du 5 fri-

maire an VII, qui punit de 10 à 25 fr. d'amende chaque 

omission d'émargement sur le rôle de contribution. 

Puisse la leçon longue et sévère qu'a reçue Allouis , le 

bien convaincre que le premier devoir d'un comptable est 

d'apporler tous ses soins et une incessante sollicitude à la 

gestion confiée à sa garde! puisse sa co-prévenue se per-

suader à tout jamais qu'une femme est plus apte à sur-

veiller son ménage qu'à percevoir des deniers publics ! 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE (Bastia). 

PRÉSIDENCE m M. GIORDANI. — i* Sessio* du jury en Corse. 

OBSERVATIONS SUR L'ÉTABLISSEMENT DU JURY EN CORSE. 

Dans le compte-rendu de la précédente session , nous 

avons félicité le pays de l'empressement que les jurés 

avaient mis à se rendre au siège de la Cour d'assises. 

Nous trouvions dans celle scrupuleuse exactitude la preu-

ve de ce que nous avons avancé , c'est que cette institu-

tion est dans les vœux et les intérêts de la Corse. Les alar-

mistes ne manquaient pas de dire que les jurés se lasse-

raient bientôt de répondre à l'appel de la loi, que les plus 

zélés d'entre eux commençaient à se plaindre, et que bien-

tôt il faudrait épuiser tous les moyens coërcitifs, et même 

la force armée, pour compléter le nombre de trente. 

C'est ainsi que l'on calomnie la Corse, et que l'on four-

nit le texte de diatribes injurieuses. La procédure parju-

rés est chère au pays. Ceux qui enregistrent avec une 

joie mal déguisée les erreurs qui échappent aux jurés, 

sont des ennemis du jury. Ce n'est point par des acquil-

temens isolés , et qui viennent de loin en loin affliger les 

partisans de l'institution, qu'il faut juger de l'esprit qui 

anime les jurés, et des avantages réels dont il serait in-

juste de priver ce déparlement. Que l'on reporte l'atten-

tion sur ce qui se passe dans les Cours d'assises du con-

tinent ; que l'on compte ensuite le nombre des condamna-

tions prononcées par celle de la Corse , et l'on verra de 

quel côté se trouve l'énergie répressive ! La Gazelle des 

Tribunaux pourrait offrir au besoin des termes de rap-

prochement. Que l'on réfléchisse d'un côté à la nature des 

crimes , à la différence qui existe dans le degré de culpa-

' ilité , entre les accusés d'oulre-mer et ceux de la Corse. 

Il est cent fois plus facile d'être bon juré là qu'ici. Qui ne 

sent en effet combien il en coûte à un juré corse , d'appe-

ler les flétrissures de la loi sur un accusé dont le bras es: 

coupable sans doute , mais dont le cœur ne cesse point 

d'être pur et élevé ? 1! est peu de meurtres qui ne pré-

sentent un côté excusable. Le crime est ordinairement un 

accident fugitif dans la vie des prévenus qui passent suc-

cessivement devant le jury. Mais il n'est ni une habitude 

invincible , ni une tendance de leur nature. Cela est si 

vrai , que les condamnés corses dont le pourvoi est admis 

en cassation , ont presque toujours le bonheur d'entendre 

prononcer des ordonnances d'acquittement. 

La Cour d'assises des Bouches-du-i thone , devant la-

quelle ils sont renvoyés , sait d'avance qu'une déclaration 

de non culpabilité viendra briser les fers de ces malheu-

reux, aussi les parens regardent-ils les arrêts de cassation 

comme un bill d'acquittement. Pendant sa dernière ses-

sion la Cour d'Aix a rendu à la liberté cinq accusé > Cor-

ses, dont deux avaient été voués aux travaux forcés à per-

pétuité. Ce ne sont pas les seuls que JP Défougères, l'un 

des avocats les plus distingués du barreaux d'Aix , ait eu 

la douce satisfaction de défendre avec succès ; cependant , 

on ne soupçonnera pas les jurés du continent, d'entrer 

dans les vues d'un ambitieux patronage, ou de se laisser 
entraîner par des intrigues. 

Appelés à juger sous l'influence des mêmes idées, les 

jurés nationaux, sentent fort bien tout ce qu parle en f. -

veur des hommes que la justice amène devant eux ; comme 

leurs collègues du continent , ils mesurent l'intervalle im-

mense qui les sépare des repris de justice , des voleurs et 

des lâches assassins, qui souillent ailleurs le banc des con-

damnés. Quelquefois ils ont de la peine à dissimuler leur 

vive sympathie. On voit très-bien qu'il y a combat inté-

rieur entre leur cœur et leur conscience. Mais nous avoi s 

aussi la satisfacti m de voir que la fermelé du juge l'em-

porte sur la pitié de l'homme. Que l'on cesse par consé-

quent de leur proposer des modèles étrangers. Les jurés 

corses trouvent ici les exemples dont ils peuvent avoir 

besoin pour retremper leurs âmes. Us sont trop bien pé-

nétrés de leur devoir , pour qu'ils en soient' réduits à 

demander ailleurs des renseignemens et des leçons de 

courage et de patriotisme. Ils comprennent désormais que 

l'honneur national est engagé dans cette institution, et 

que la meilleure manière de bien mériter du pays , c'est 

de remplir courageusement les fonctions de jurés: 

Cette opinion est devenue si générale , que celui qui 

cherche à se soustraire au service de la Cour d'assises 

passe pour un mauvais citoyen. Les demandes de dispense 

ou de congé sont plus rares. A l'appel nominal de ce jour, 

il ne manquait en effet que quatre jurés, dont l'un était 

desquarante.il va du dévoû-

ir indiqué par un 

'îés de la i" 

décédé depuis le tirage 

nient civique à se rendre 

temps affreux , des point-; les plus éloirnés de la Corse, 

et à travers des chemins parfois ÎBlpratfcaÈIèsH car pour 

le dire en passant, les réformateurs de nos mœurs ou-

blient dans leur plan de régénération ce qu'il y a de plus 

essentiel, les routes et la facilité des communications. 

Après la formation du Jury , qui doit connaître de l'af-

faire fixée pour cette première audience , M. le président 



de la Cour a prononcé un discours sur les devoirs des ju-

rés, sur les pièges dont ils sont entourés, sur la manière 

enfin dont ils doivent se comporter pendant leur magistra-

ture temporaire. Nous regrettons de ne pouvoir transcrire 

le passage où ce digne magistrat a développé une idée qui 

nous a semblé neuve , et qu'il a su rendre encore plus 

frappante en la présentant sous une forme heureuse. 

« On vous parlera de reconnaissance ! Défiez-vous , a-t-il 

dit, de ces solliciteurs adroits qui vous tiennent ce langage 

trompeur. Quel prix pourriez-vous attacher à la recon-

naissance qui ne serait que le honteux salaire d'une blâ-

mable composition avec vos devoirs de juge? D'ailleurs 

cette reconnaissance n'est qu'un vain leurre. » 
Nous pensons connue le président de la Cour , que les 

Corses acceptent le service , remercient hautement, mais 

qu'ils méprisent en secret l'homme assez faible pour les 

obliger aux dépens de sa conscience. La crainte n'est pas 

non plus une raison pou? faiblir quand il faut déployer de 

la fermeté. Sur ce point aussi nous avons trouvé ses ob-

servations fort justes. Depuis que nous sommes en posses-

sion du jury, quelle est la menace, quel est le danger dont 

s'est effrayé le juré probe et consciencieux? Si quelqu'un 

d'entre eux a été apostrophé depuis le jugement , c'est 

lorsqu'une molle indulgence compromettait la sùrete des 

plaignans. Aussi long-temps que le sort de l'accusé est in-

certain, que l'intrigue el les prières peuvent dérober quel-

ques chances de succès à l'accusation , les parem s'agitent 

en tous sens , et font jouer à l'envi tous les ressorts ù la 

fois. Mais que le juré demi tire inébranlable, qu'il n'écoule 

que la voix de sa conscience ; les solliciteurs éconduits et 

découragés par l'inutilité de leurs efforts , se lasseront 

de l'assiéger dans son domicile ou sur son passage. S'ils ne 

peuvent le récuser ils se résignent sans murmure à l'ac-

cepter pour juge. Après la déclaration, ceux qui ['res-

saient les jurés avec plus de force, sont les premiers à 

K
loyer humblement la tète devant le jugement du pays, 

eiîdant hommage dans le secret de leur conscience a l'in-

dépendance et à la fermeté du magistrat-citoyen , c'est 

dans le recours en grâce , c'est dans le pourvoi en cassa-

tion, qu'ils mettent toutes leurs espérances. 

Audience du 27 décembre 1834. 

ENFANT DE 14 ANS , ACCUSÉ D'ASSASSINAT SDH SON COUS1N-

GERMAIN. —PROVOCATION. —CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. 

Les débals de cette affaire ont excité un bien vif inté-

rêt : en voyant sur le banc des accusés un enfant qui tou-

che à peine" à sa quatorzième année , deux sentimens , la 

surprise et la douleur , saisissent a la fois les spectateurs. 

Les marques de chaleureuse sympathie dont l'accusé a 

été comblé depuis le cachot jusqu'à la Cour d'assises, 

prouvaient assez que la cause de son crime n'avait rsén 

d'avilissant , et qu'il était plus à plaindre qu'a mépriser. 

Nos lecteurs en jugeront par le récit des faits. 

Jérôme Cotom e»l né clans la commune de Campo ; à 

l'âge de quatre ans , il perdit son père et sa mère ; d'une 

sauté chancelante , mais d'un caractère énergique , cet 

enfant n'exista que par les soins de sa tœur ainée , Ca-

therine Cotoni. A meure que ses forces croissaient il s'es-

sayait aux travaux des champs ; sa sensibilité se déve-

loppa aussi rapidement que son intelligence ; aussi com-

pnt-il de bonne heure , que s'il devait un respect filial à 

sa sœur ainée , de qui il recevait sans cesse des témoi-

gnages d'une affection active et soutenue , il n'était pas 

moins dans le devoir de sa position d'assister sa sœur 

cadette , et de lui ménager , par son travail , les chances 

d'un mariage sortablc. Cette pensée le rendit laborieux. 

Le matin il devançait dans les champs les gens de cam-

pagne , le soir il ne rentrait au village que long-temps 

après les autres. Une petite vigne , destinée en dut à sa 

sœur Xavière , était tombée dans une complète détériora-

tion ; grâce à ses travaux, son revenu fut doublé au bout 

de deux ans , il cultiva avec autant de persévérance que 

de succès un autre morceau de terrain , afin d'accroître 

ainsi la poriion héréditaire de sa sœur. Le village était 

édifié d'une pareille conduite. Tous les momens qu'il ne 

consacrait pas à l'amélioration el à l'entretien de ses im-

meubles , Cotoni les réservait pour l'école primaire ; il 

voulait faire marcher de pair la culture de son chélif hé-

ritage et celle de son esprit. L'instituteur, entendu comme 

témoin , a en effet déclaré que son ardeur pour l'étude 

élémentaire égalait son amour puni les travaux agricoles , 

et que ses progrès lui assignèrent bientôt le premier rang 

parmi les élèves. 

L'époque qu'il avait attendue avec impatience arriva 

enfin : un jeune homme sollicita la main de sa sœur ché-

rie ; l'accroissement de sa dot ne fut pas le moindre motif 

de cette recherche empressée. Cotom s'en réjouit , et a le 

petit orgueil de croire que ses efforts pour replacer les 

deux fonds dans un meilleur état , ont lutté d'une année 

le jour du mariage. La beauté de la future commençait à 

lui donner des inquiétudes ; elle entrait dans l'âge péril-

leux des passions. La pudeur d'une jeune personne est 

un dépôt difficile à garder , alors surtout qu'on ne peut 

pas se reposer de ce soin sur l'œil vigilant d'une mère. 

Cotoni qui s'exagérait peut-être et ie danger et sa respon-

sabilité , s'empressa de donner son adhésion à la demande 

de son futur beau-frère; ti se montra même jaloux de 

celte alliance ; elle présentait , en effet , un double avan-

tage : le jeune homme possédait autant que ie plus ric'.ie 

propriétaire de la commune , et puis celte union resser-

rait davantage les nœuds de la parenté entre les deux fa-

milles. Le jour de la célébration était déjà fixé , et le cou-

E
le heureux n'attendait plus que la bénédiction nuptiale , 

«rsque Mariani, cousin-germain de Cotoni, survient dans 

commune. On le félicite d être arrivé si fort a propos ; Co-

toni surtout en est enchanté. Absent du département de-

puis quelques années , Mariani semblait moins heureux 

d'être affranchi du service militaire, que de prendre place 

au festin. Enfin la joie était universelle. Le futur seul ne 

, rrut pas devoir s'applaudir de ce que l'on appelait une 

% surprise. Pc sçwts pressMJiinittw agitèrent sou 

cœur ; toutefois il dissimula ses alarmes , et cherchant à 

s'abuser sur le sens des paroles échappées a Mariani , il 

ne mit aucun obstacle à ses assiduités auprès de la fian-

cée. Peut-être craignait-il aussi le ridicule qui s'attache à 

l'inquiète jalousie. 
Cependant Mariani était dé,à son secrel rival ! Que ne 

déposait-il ses craintes prophétiques dans le sein du jeune 

Cotoni ? Cette imprudente réserve le perdit : un mot , un 

signe eussent prévu ce fâcheux événement. Enhardi par 

son silence , Mariani ne songea plus qu'à le supplanter. 

Son plan était combiné avec artifice. Il sait que l'intérêt 

rapproche et divise. Il faut donc que les conventions ma-

trimoniales soient une causede rupture. J'aurai l'air, dit-il, 

de prendre en main les intérêts de mon jeune cousin. On 

ne soupçonnera pas mes vues personnelles , et tandis que 

j'écarterai le futur de ma cousine , les païens de Cotoni 

me sauront gré de soutenir ses droits. 11 prit cet enfant à 

l'écart , et voici comment il trompa sa crédule confiance : 

« Le mariage projeté peut convenir à ta sœur, mais il 

n'est pas du tout dans tes intérêts. Lagénérosilé doit avoir 

ses limites. Si le futur est raisonnable il doit renoncer en 

ta faveur aux autres biens de la succession. Il est juste 

que l'enfant mâle ait une plus large part. Qu'il se con-

tente de ce (nie nous lui assignerons en fonds dolal , au-

trement qu 'A porte ailleurs ses prétentions, s Le jeune 

Cotoni est touché du zèle de Mariani , beaucoup plus que 

des avantages à l'aide desquels il veut l'amener à seconder 

ses desseins. Comme il est facile de l'imaginer , la propo-

sition de .Mariani , lorsque le mariage était déjà arrête et 

conclu , dut choquer la famille du futur. Le négociateur 

qui s'y attendait , s'applaudit du résultat de son interven-

tion. Le mariage est ajourné , et bientôt le rival , déguisé 

sous le masque de négociateur , essayera de remplacer 

l'amant que ie cœur de Xavière avait choisi. 
Mais Mariani n'a encore exécuté que la moitié de son 

plan. Il ne lui suffi pas de renverser l'autel de l'hymen, et 

de séparer par la ruse ce que le ciel et les paï ens sem-

blaient avoir uni sans retour. Sa passion, contenue avec 

effort, doit éclater avec violence. La séduction par des pa-

roles empreintes d'un amour qu'il ne sent pas, est. un 

essai inutile. Mariani brusquera l'aventure. II se souvient 

qu'il a été militaire, et qu'il est inutile de temporiser 

lorsqu'on a la force de se foire obé ; r. Un jour, où cette 

jeune personne allait apporter à son frère Cotoni le irugal 

déjeuner des champs, Mariani se précipite sur elle, étouffé 

ses plaintes par la menace, et l'entraîne par la violence. 

Sa soudaine disparition jette Cotoni dans le désespoir. Il 

demande à tout le inonde des nouvelles de sa sœur. Après 

quelques jours de recherches et d'inquiétudes , on ap-

prend que c'est Mariani qui l'a enlevée, et qu'il abuse 

indignement sur elle du droit de conquête. Il serait diffi-

cile de peindre la douleur de la sœur ainée , la rage de 

Cotoni , l'étonnemcnt du village. C'est par les vices et les 

goûts dépravés , qu'il a puisés dans les casernes, que l'on 

explique ce qu'il y a d'immoral et d'étrange dans son in-

conduile. 
Le jeune Cotoni , dont l.Y douleur était prise pour l'im-

puissance de se venger , devint bientôt un sujet de plai-

santeries amères. Ses compagnons d'école le poursui-

vaient de l'épithète de cocu. C'était à qui aiguiserait mieux 

le trait contre si sœur. Cotoni dévore ces outrages en si-

lence. Le déshonneur de sa sœur rejaillit sur toute la pa-

renté. Cependant les cris de douleur el de colère s'échap-

pent solitaires de sa poitrine oppres.œo, ci ne trouvent pas 

même d'écho dans sa famille; non que l'enlèvement de 

Xavière ne parût à tout le moude le renversement de nos 

mœurs et des rapports les plus sacrés , mais parce que 

Mariant était parent commun. Cette considération ne fai-

sait, au contraire, qu'aggraver ses torts aux yeux de 

Cotoni, el lui rendait l'ai front plus poignant "eucore. 

Que l'on se figure combien son mécontentement dut 

s'accroître lorsqu'il vit que le ravisseur se moquait de 

sa colère ! Ce n'était pas tout ; au mépris il ajouta des 

traitemens d'une lâche brutalité. Les témoins ont en effet 

déclaré que Mariani lui porta des coups de crosse de fusil. 

Ce second outrage combla la mesure de ses torts, et 

poussa l'exaspération de l'enfant jusqu'à la dernière li-

mite. Dès cet instant sa mort fut arrêtée dans le cœur ul-

céré du jeune Cotoni. t C'en est fait , dit-il, un jour, à 

une femme qui s'efforce en vain de calmer sa douleur , il 

faut qu'il périsse sous mes coups. — .Mais la justice, ne 

crains-tu pas ses rigueurs? — Ma résolution est prise, la 

crainte de i'échafaud ne saurait m'arrêter. Me frapper 

après avoir souillé ma sœur de ses cyniques déborde-

mens ! qui ne serait pas indigné?Et vous voulez que je le 

ménage ? Non , non , il devait savoir que j'ai assez de force 

pour presser la détente, et que ma sœur n'était pas une 

prostituée de carrefour. » 
Cette menace n'était pas une vaine rodomontade. Le 

12 décembre 1833 , Mariani fut atteint à la tète et à la 

poitrine de trois bal'.es , qui le jetèrent sans vie en plein 

jour , au sein du village de Petrosella, au moment où il 

s'approchait d'une fenêtre.Cotoni qui le guettait, fut aperçu 

derrière une haie sèche, vis-à-vis la maison où ce mal-

heureux ava t fixé sa demeure depuis quelques jours. On 

le vit aussi prendre la fuite. Sa disparition du village , ses 

propos menaçans , les larmes de ses sœurs et d'autres in-

dices non moins graves, le signalèrent subitement à la 

justice. Mis en accusation comme auteur de cet assassinat, 

Cotoni n'échappa pas long -temps aux poursuites de la 

force armée. Amené devant ies jurés qui semblent le cher-

cher sur le banc des accusés , tant sa taille est exiguë, il 

paraît s'inquiéter fort peu du sort qui le menace. On di-

rait qu'il n'a rien à se reprocher, ou que , dans son opi-

nion , l'homicide dont il est accusé n'est pas plus cou-

conJamné par ja loi que par la morale. 

Les témoins ont gardé le plus grand silence, sur tout ce 

qui pouvait révéler la culpabilité de l'accusé. Leurs réti-

cences auraient surpris beaucoup de monde , si on ne sa-

vait pas que I.i conduite de la victime avaif s.iu!evé contre 

lui l'md gnation même de ses paï ens , à un tel point que 

mil d'entre tmx n'assista à ses funérailles, 

Le président a posé , Sur la demande du déf 

question de violente provocation, bien o U '!ii!aseur . k 

concilier fort peu avec le texte de l'accusation ^ > 

Le jury n'a pas balancé à la résoudre affirm,,-

Sur la déclaration portant que Cotoni s'était rer i ^i 

ble d'un meurtre excusable avec disceruemem 

étant âgé de moins de seize ans , et avec le en ' 

circonstances atténuantes, la Cour ne l'a conrJ
a
De0Urs ^ 

deux ans de détention dans une maison de correctif ̂  

TRIBUNAL CORRETIONNEL DE NANTES 

Audience du lOjanrter. 

Un mari condamné pour avoir violé le domicile d 
femme. e « 

Séparée de corps d'avec son mari , la femme I 

a néanmoins le désagrément de recevoir quelnn,7^ 

visites; par ce motif, elle ferme habituellement sa 

et ne répond que par le trou de la serrure aux Dr ' 

tions d'arrangement que le sieur Legarec vient [UHV** 

de temps en temps , en les accompagnant de menî 

d'injures. 

-Le 9 novembre dernier, Legarec voulant , dit-il 

concilier avec sa femme , se rendit dans une maison d 

rue Saint-Denis, où elle demeure; il se fit aecoinpaf np ]
5 

trois portefaix, et il s'introduisit dans la chambre^' t 
occupe en brisant un carreau de la croisée. Le col 

saire île police , averti de cette violence, se transporta"*" 

les lieux, et arrêta le sieur Legarec; mais cette arresta^Ur 

n'eut pas de suite , et on le relâcha en lui recommaud» 

d'être plus sage à l'avenir. 

Le 17 du même mois , Legarec, voulant tenter de no», 

veau une réconciliation, s'empara d'un hachereauetd'n' 
ciseau , et se rendit au domicile de sa femme; il " 

de briser ia porte à coups de hache ; mais les voisins « 

tirés parle bruit, s'emparèrent de lui et parvinrent a |u" 

enlever sa hache et son ciseau. 11 se retira alors ; mais j 

revint quelques heures après, avec un marteau et un non. 

veau ciseau ; on l'empêcha celte fois encore de forcer k 

porte. 
Legarec comparaissait devant le Tribunal comme pré. 

venu de violation de domicile avec violence. Sa f'enmie et 

de nombreux témoins viennent déposer des faits ckk > . 

rapportés. 
Legarec : J 'étais à court d'argent, sans asile; alorajt 

me dis : il faut que je nie réconcilie avec ma femme;* 

fus pour lui parler ; mais les voisins se mirent à crier 'au 

voleur sur rnoi. 
M. le préùdeni : Si vous n'aviez pour but que de 

réconcilier avec votre femme, pourquoi vous étic 

armé d'un hachereau et d'un ciseau ? 

Le prévenu : C'était pour ouvrir la porte. Du restera 

femme n'est pas éloignée de se réconcilier avec moi , et il 

y a peu de temps elle venait lous les malins me trouw 

pour parler de cela. 
La femme Legarec : Cela est faux ; j'ai trop grand peur 

de vous pour aller vous trouver : quand je vous vois d'un 

côté je me sauve d'un autre. 
Legarec : Je dis donc que ma femme venait souvent clin 

moi avec M'" Guitton , qui est la à côté d'elle, meftir? 

des propositions d'arrangement. 
M"" Guition , se levant : Vous avez menti , Monsieur; 

je ne suis jamais allée chez vous avec votre femme. 
Le prévenu : Si fait , si fait , on m'a proposé un arran-

gement par lequel je devais renoncer à battre ma fu i 

iuaiâjj'ai' refuse de consentir à cet arrangement-là, cl * 

pourquoi ma femme et moi nous sommes un peu brouilles 

ensemble. 
Le Tribunal a dé ;laré Legarec coupable de violation* 

domicile avec, violence , et l'a condamné à quinze jours* 

prison et 16 fr. d'amende. 

CHRONIQUE. 

DÊPARTEMENS. 

— On nous écrit d'Ancenis (9 heures du s dr ) , 13 j* 

vier 1855 : . 

« Le sieur Bourguignon , de Pannecé, réfractai'* • 

classe 1850, vient enfin d'être arrêté chez san peie,'' 

moment où il était prêt à s'échapper. 

» Le lieutenant de gendarmerie Mazion , dort 
le patriotisme sont bien connus, avait d'après ses M** 

 l„„~i_„ ■ i_ i :.. !.. il ..,..mi \siill S-

--.rguignon. 
mes lorsque ceux-ci , après 24 heures de recherche*- ^ 

découvert ledit Bourguignon , déserieur du 

ligne. .. 

> L'arrestation de ce chouan est importante. 

gnon est un homme décidé et plein de caractère; 1 *J 

une grande influence sur ses camarades, Il avait un 

à la main au moment où il a été surpris ; il aurai' " 
blement fait usage de cet instrument, sans la 
tenance des gendarmes. En se rendant à eux il s «"^j, 

c Vous êtes maîtres de moi, mais vous ne me to' u 

» mais à servir votre c... de Louis-Philippe- ' ^ 

— La session de la Cour d'assises de 1 ^ 

(Laval), pour le premier trimeslrede j 855,0 3 
noncer que sur des affaires de peu d'intérêt. v^i 

ayant une couleur politique a été jugée dans 

du 6 janvier. . ^ $0 
Trideau, dit Sans-Peur, âgé rie 24 ans, ■ • 

Mars-sur-Coîmont, retardataire de la classe de i ^ 

paraissait comme prévenu d 'avoir fait partie . . . 

années, et comme auteur et complice de soustr ^ j> 
mes à force ouverte, en réunion et dans It* 
bitées 

s ministère publie ? invoqué cpntr» l' : 
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viagère de 
T i marquis Dutillet , maréchal - de - camp 

,J l'ancienne liste civile une pension viaf 

« lires la loi du 8 avril 1834 , le marquis Dutillet 

^î'nei on avait cessé d'être payée par la liste civile , 

' ul ,u , nie le paiement en fût mis a la charge du Iresor 
kvu ,,ne décision du ministre des finances, du 3 juil et 

EST.' reieté cette réclamation. Sur le pourvoi formé de-
, ipronseil-d'Eiat. M° Scribe, avocat du reclamant , 

12 nu (tue la pension accordée à celui-ci , a raison de 

' «-vires militaires, ne pouvait pas être considérée 

*Se constituée à titre gratuit, et que dès-lors il y avait 

£îà l'annlicationde la loi du 8 avril, qui met a la charge 

i iTtit les pensions constituées à titre onéreux. 

M is le 1<> janvier le Conseil-d'Etat a maintenu la déci-

sion en ces termes : 

mmadérant que la loi du 8 avril 1854 ne met à la charge de 
rEi'at , ciue les pensions constituées à titre onéreux par l'an-

tienne liste civile ; . 
Considérant qu'il n'appartenait pas a la liste civile d'apprécier 

«de rémunérer les droits résultant des services rendus à 1' 
uinar des militaires, et qu'ainsi la pension de 4009 fr. ace-

i sieur Dutillet sur les fonds de la liste civile, ne peut être 

-La Cour de cassation 

eunce aujourd'hui du pourvoi formé par le 

Ihlion . contre l'arrêt qui l'a condamné à 

i^m.léeT "une pension militaire concédée à titre onéreux ; 
La requête du marquis Dutillet est rejelée. 

' chambre criminelle) s'est oc-

le sieur IJuchoz-

(, contre l arrêt qui l a condamné à trois mois de 

prison et à la surveillance de la haute police, pour fa-

brication et débit d'armes prohibées. ( Voir la Gazette des 

Tribunaux du lb' novembre. ) Malgré la plaidoirie de M" 

Lanvin , la Cour , au rapport de M. le conseiller Isanibert, 

et conformément aux réquisitions de M. l'avocat-général 

Parant, a rejeté le pourvoi, en se fondant sur ce qu'un 

procès-verbal régulier ayant constaté le fait de fabrica-

tion par Buchoz, de cannes offensives prohibées, la Cour 

royale avait fait une juste application des art. 314 et 315 

du Code pénal. 

— Une députation du village rie Pineaux assiste en gros 

sabots à l'audience de la sixième chambre. Elle est venue 

, otv être présente au duel judiciaire qui avoir lieu entre 

es dames Vincent et Meurice. Celle-ci s'assied tranquille 

et majestueuse au banc des prévenus , pleine de confiance 

dans le talent de son avocat , aussi bien que dans le certi-

ficat sur papier timbré que lui a donné M. le maire de la 

ewurnune, et que tous les nolablés du lieu se sont empres-

sés d'apostiller. La dame Vincent s'avance à la barre , en 

portant sur son visage l'expression de l'inquiétude que lui 

«use l'absence momentanée de son défenseur, et sous 

son bras un volumineux paquet qui paraît contenir les 
pièces à conviction. 

« Telle que vous me voyez, Messieurs, dit la plai 

Bitte , je ne sais pas comment je vis et comment j'ai ee-

WOe paraître devant la respectable société. Madame que 

TOKI m a confit la tète à coups de ralissoire , et je veux 

que vous en ayez la preuve convaincante. » 

La-dessus la dame Vincent enlève lestement sa large 

ne , exhibe au Tribunal son front nouveau, tondu , et 

rauntre ses cicatrices sans s'inquiéter en rien des bruyans 

j»ats de rue qu'excite dans l'auditoire la plus 

"re de vieille à la Titus qu'on puisse voir. 
plus grotesque 
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et je veux lever la main comme quoi je dis la vérité. Je 

lève la main ; où donc est le Christ? Il n'y a donc plus de 

Christ? C'est égal, je lève toujours 1a main. C'est 300 fr. 

au juste. 

SI. le président : Votre avocat expliquera l'affaire , et 

ustifiera la demande en dommages-intérêts que vous ré-

clamez. 

La plaignante : Je ne le vois pas , mon avocat ; où donc 

est-il , mon avocat? Il devrait être là, mon avocat. Le 

médecin, la garde, l'apothicaire, tout ça est en écrit. 

( M" Duez arrive en ce moment. ) Ah ! bon ! le voilà , mon 

avocat! Montrez un peu les papiers timbrés , M. l'avocat. 

Vous savez que c'est 500 fr. que je demande. 

La prévenue repousse avec indignation l'inculpation di-

rigée contre elle. A l'entendre, elle n'a fait que céder à 

de fréquentes provocations. « Je ne suis pas l'ennemie de 

la prévenue, dit-elle; je ne lui en veux pas plus qu'à vous, 

M. le juge ; que tout le mal que je lui veux m'arme.» 

M' Duez : En attendant vous avez failli la tuer. 

La prévenue : Elle m'a dit qu'elle mangerait mon coeur 

de chien sur le gril ; elle m'a donné un soufflet , et quand 

"ai vu que j'étais censée souffletée , je me suis défendue. 

M. l'avocat du Roi donne lecture du certificat, fort ho-

norable délivré à la prévenue, par le maire et les notables 

de Puteaux. 

La plaignante : Je renie le certificat , le maire est son 

parent. 

La prévenue : Le maire n'est pas mon parent. 

La plaignante : C'est l'épouse du maire qui est votre 

parente , Tartuffe de jésuite que vous êtes ! ça revient 

bien au même. 

Témoins et avocats pour et contre entendus , le Tribu-

nal condamne la femme Meurice à 16 fr. d'amende et à 

150 fr. de dommages-intérêts. 

Les loups ne se mangent pas , dit un vieux proverbe. 

Corsaires à corsaires font mal leurs affaires, dit un autre ada-

ge. Patenaille a fait mentir ces deux maximes de la sa-

gesse des nations. Voleur condamné et détenu à la Eorce, 

il a volé un autre voleur nommé Billot. 11 lui a pri s son 

pantalon et l'a vendu pour boire. Billot a porté plainte, et 

comme la justice est pour tous , Patenaille 'comparaît de-

vant la (ie chambre, t C'était un compte à régler entre 

Billot et miii, dit-il, il me devait dix sous et ne voulait pas 

me payer ; voilà pourquoi je lui ai effarouché son panta-

lon. J'ai eu tort , mais Billot est un bon 

m'en veut pas. 

enfant , et il ne 

Le pardon de Billot ne pouvait désarmer la justice. 

Toutefois le Tribunal usant d'indulgence , ne condamne 

Patenaille qu'à trois mois d'emprisonnement. « Ah ! par 

exemple, dit le condamné dans l'expression d'une joie 

qu'il ne cherche pas à cacher, c'est bien jugé , ça valait 

bien ceià.... Sans rancune , Billot ! » 

— Mayoski est prévenu d'avoir usurpé des fonctions 

publiques. C'est un délit que la loi punit de peines très 

sévères. Quelles fonctions a-t-il donc usurpées? Dans quel 

but s'esl-il exposé aux rigueurs de la loi? I! s'est donné , 

le pauvre diable , un titre que cachent avec soin ceux qui 

en sont réellement revêlus... Il s'est fait passer pour ins-

pecteur de police. Armé de cette autorité usurpée, il a 

voulu arrêter une fille qui passait aux Champs-Elysées , 

en lui intimant l'ordre de le suivre au corps-de-garde. 

Celle-ci s'est récriée , et le conducteur d'une Courbevoi-

sienne qui passait sur la route étant venu à son secours, 

Mayoski a été arrêté. Dans l'instruction , il a avoué que 

ses desseins sur la plaignante n'étaient pas très purs.; 

aujourd'hui il prétend qu'il était tellement ivre, qu'il ne 

se rappelle absolument rien. Le Tribunal Iraile le prévenu 

avec sévérité, et le condamne à trois mois d'emprisonne-

ment. 

— Un mylord anglais , P. W... , jeune homme de 25 

ans , a voulu visiter , dimanche dernier , le bal de la rue 

Montesquieu ; il ne tarda pas à remarquer les grâces et la 

souplesse d'une jeune beauté qui walsait et galopait à ra 

vir. La connaissance fut bientôt faite , et le surlende-

main la jolie walseuse serendità l'hôiel qu'habite mylord, 

rue Saint-Jacques, n° 244. Mais après son départ, l'An 

glais s'aperçut qu'une banck-note avait disparu de la 

poche de son gilet , et il s'empressa d'aller porter 

plainte au commissaire de police du quartier de l'Ob 

servatoire. Ce fonctionnaire public , après de minu-

tieuses investigations, parvint à savoir que la parte 

naire de mylord avait une chambrelte rue aux Ours . 

n° 49 , où quelques robes, jadis neuves, étaient attachées 

après des clous. Puis on découvrit-que Véronique se di-

sait ouvrière en cols , et qu'elle allait souvent chez une 

amie de la rue Vivier.ne ; on apprit même qu'elle avait en 

effet chiffonné un billet entre ses doigts; qu'elle avait de-

mandé si en France on pouvait changer des billets de la 

Banque d'Angleterre ; que sur une réponse affirmative , 

l'amie avait ajouté : « Si lu le changes , Véronique , tu 

me donneras de quoi avoir un chapeau. > 

Enfin , d'indices en indices , le commissaire arriva jus-

qu'à Véronique elle-même ; il alla la trouver rue des Py-

ramides , dans une maison où , assise sur un moelleux 

sopha , et pa;-ée des plus beaux habits , elle ne songeait 

guère au malheur dont elle était menacée. L'homme ha-

billé de noir fut introduit . sans laisser d'abord aperce 

voir ses insignes. Mais bientôt il se fit connaître , et la 

agejHgMEB I.I ,1.1..., .■■■n i— ,i- ...... , .m iuffi^ 

jeune fille fut crucllemei.. 

ceinture aux trois couleurs ; . 

d'indienne , son bonnet de grisettt, ... _ .... urcuid" 

pagnie de M. le commissaire , dan3 sa petite chambre de 

la rue aux Ours, où la banck-note fut trouvée dans un pot 

de pommade ; et de là le modeste fiacre conduisit Véro-

nique au dépôt de la préfecture de police. 

— Hier , dans les carrières de Montmartre et de Mont-

rouge , dix individus ont é!é arrêtés , parmi lesquels se 

trouvent trois forçats Nbérés. 

— Le quartier de Belhnal-Green , à Londres, vient 

d'être épouvanté par un nouvel exemple de monomanie 

homicide. L'enquête faite par le coroncr dans l'auberge 

des Armes de Norfolk a constaté les faits suivans : 

Charles Clarke , ancien cabaretier à l'enseigne de la 

Tête de Pill , dans Pilt-Street , s'était retiré avec sa 

femme dans une . modeste chambre garnie. Ils avaient 

avec eux un fils aîné qu'ils employaient aux fonctions les 

plus pénibles de la domesticité , et' une petite fille âgée de 

dix-huit mois. Ciarke rentrant chez lui vers une heure et 

demie du matin , entra dans la chambre du concierge , à 

qui il demanda la permission d'allumer sa chandelle à une 

lampe. Peu de temps après le voisin entendit beaucoup 

de bruit sur l'escalier , et les cris au meurtre ! proférés 

par Clarke. Le voisin courut en chemise. Il trouva la 

femme Clarke à moitié déshabillée, assise sur une chaise, 

et regardant tranquillement son mari qui >e désespérait. 

Eh bien 1 que veux-tu ? disait la femme Clarke , c'est 

moi qui l'ai lait. — Malheureuse ! s'écria Clarke , tu as 

égorgé uxe créature innocente , un enfant de dix-huit 

mois ! Tu sera pendue , et cela ne rendra pas la vie à ma 

fille. » E.i parlant ainsi , Clarke montrait au voisin la vic-

time déposée sur le lit, et enveloppée dans un mauvais 

châle. Le cou de l'enfant avait été presque entièrement 

coupé avec un rasoir resté à terre près du lit. 

Interrogée par le magistrat sur les motifs qui l'avaient 

portée à un si exécrable forfait , la femme Clarke a ré-

pondu froidement : « Eu ouvrant un tiroir, j'ai trouvé un 

rasoir que le mauvais esprit qui m'a obsédée toute la jour-

née avait sans doute, amené exprès sous nia main , j'ai cédé 

à l'impulsion du mauvais esprit , et envoyé un petit ange 

dans le ciel. Là , ma pauvre fille ne sera p;nni tourmentée 

par le mauvais esprit comme je l'étais depuis quelque 

temps. » 

Divers témoignages ont établi que la femme Clarke ai-

mait beaucoup sa fille; mais qu'elle était d'un esprit fai-

ble, et sujette à tomber dans la mélaucolie et même dans 

des accès de folie , lorsque son mari élait forcé , par son 

travail chez un restaurateur, à rentrer tard pendant la 

nuit. 

D'après le verdict du jury d'enquête , la femme Clarke 

a élé emprisonnée à Newgate. 

— La Cour d'appel de Liège ayant décidé, par arrêten 

date du 20 juillet 1835, que les étrangers n'ayant pas la 

qualité de Beiges , n'étaient pas soumis aux lois sur la 

milice , qui ne devaient atteindre que les nationaux, M. le 

ministre de la justice a dénoncé cet arrêt à la Cour de 

cassation , afin d'en obtenir l'annulation dans l'intérêt de 

la loi, s'il y avait lieu. 

La Cour de cassation , adoptant les motifs sur lesquels 

s'est appuyé le procureur-général , a prononcé, le 14 dé-

cembre dernier , un arrêt qui annuité. I arrêt contre lequel 

il y avait pourvoi, et fixe, d'une manière certaine , la ju-

risprudence sur un point essentiel de la législation sur la 

milice. Ainsi, d'après cet arrêt, les étrangers établis en Bd-

qit\ue mvA, comme les Belges mêmes, astreints au service de 

la milice nationale, eu vertu des dispositions de la loi fon-

damentale do 1815 et des lois sur la indice , des 8 janvier 

1817 el 28 août 1820 : la constitution de 1830 n'ayant en 

rien dérogé à celte obligation. 

Pour faire une juste application de cet arrêt, il ne sera 

pas inutile de remarquer que , d'après le réquisitoire du 

procureur-général , les étrangers qui n'ont qu'une rési-

dence passagère et momentanée dans le royaume, ne sont 

pas passibles de ce service ; il faut, pour "les considérer 

comme ttubteen Belgique, qu'à cette résidence se joignent 

des circonstances de fait qui démontrent leur intention de 

s'y établir.
 v 

— Nous appelons ^attention de nos lecteurs sur la publica-
tion du Journal des Conseillers municipaux; sur le comité 
consultatif placé à la tête de cette utile institution; et sur les 
primes qui seront distribuées au mois de juillet prochain. (Voir 
aux -4iiiioucfér.) 

— Un livre qui était totalement épuisé , l'Origine des CuZ-
ies, de Dupuis, vient de reparaître; el il est publié au prix de 
50 c. la livraison. Nous ne doutons pas du succès d'un ouvrage 
de celte, importance. Le -I e''' volume est déjà terminé. (Voir 

aux .tiiiionces.J 

— Le Walter-Scott T>efauempfet , publié par les libraires 
Charles Gosselin , Furne et Perrotin , vient d'atteindre sa U" 
livraison. Cette entreprise, ornée de vignettes charmantes, jouit 
d'une faveur méritée. (Voir aux /tiuionces.) 

— Les Annales de la Législation et de la Jurisprudence 
poursuivent le cours de leur succès. Les 42 livraisons de 1851 
forment un volume beaucoup plus riche en matière que des re-
cueils qui coûtent trois fois plus cher. (Voir aux Annonces.) 

Le Rédacteur en chef gérant, DARMAING. 
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Une livraison LOUIS ROZIER, EDITEUR DES CAUSES CÉLÈRRES, Six livraisons 
tous les samedis. Rue Guénégaud, n. i9. fout un volume. 

0RII1I1XE *i TOUS «s CULTES. 
ou RHXXGION UNIVERSELLE par DEPUIS. 

10 vol. in-8% imprimés arec luxe chez Félix LOCQCIN. — Le 3' volume est sous presse. 

Prix : 5 francs , rendu à domicile. 

L'on vient de distribuer le prospectus d'une édition compacte, imprimée depuis f 3 on 14 ans, que l'on o.«e 
annoncer comme la meilleure et la plus belle ; il est urgent que l'on ne la confonde pas avec la nôtre, et que 
l'on sachequ'elle est d'autrefois, tandis que celle que nous publions s'imprime avec des caractères neufs, ci-
réro, et qu'elle, a SEULE les avantages d'être revue snr les manuscrits de l'auteur ; d'étie augmentée des ad-
ditions qu'il avait faites pour une autre édition qu'il voulait publier lui-même, de recherches nouvelles sur 
les Péiages, sur lePheenix, sur le calendrier chronologique et mythologique, sur le zodiaque de Tentira, sur 
les cosmogonies et les théogonies, sur les dionisyaques de INonnus, avec l'analise de l'ouvrage par M. le comte 
D ESTCTT DE TRACT ; une notice sur la vie et les écrits de l'auteur par M. P. R. AUG1S, membre de la Cham-
bre des députés et de la société royale de s anUquaires de France. L'atlas , qui sera composé de 21 planches , 
coûtera 6 francs. 

On souscrit par livraison de 50 cent. , ou par volume , chez LOUIS ROZIER , éditeur, rue Guénégaud, 
n. 19, où l'on peut confronter les deux éditions de ce grand ouvrage de Dupais. (Affranchir.) 

d?S!i6
f
;

U
ag

lel. FUME, CHARLES GOSSELIN, PERROTIN, éditeurs. 

50 cent, la livrais, de 48 pages et une grav. sur acier, ou 80 pages sans grav. —Tous les ■ T"''" 

Mise en vente des 15
E et .4e livraisons, avec une gravure, des ŒUVRES cm 

W iï .T'F 1 
ETES 

TRADUCTION NOUVELLE par A.-J.-B. DEFAUCOSPEET. 
5 

La collection entière , y compris l'Hitiv 
cosse et les romans poétiques , ,era „, ■ *t 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION. —• Les Œuvres 
complètes de Tf'alter Scott, seront publiées par li-
vraisons contenant 48 pages de texte et ure belle gra-
vure en taiile-douce sur acier. Lorsqu'une livraison 
ne contiendra pas de gravure , cette gravure sera 
remplacée par une augmentation de 32 pag. de texte. 

On souscrit à Paris. chezt'URNE, quai des Augustins, n. 39 ; CHAULES GOSSELrN rue Si p 
des-Pr,-s . n. 9 ; PERROTI f, rue des Filles-St-Thomas, près la Bourse ; DEI.l.OYE, au bureau 7t. uV* 
pittoresr/ue 

réduite a trente volumes fh ""b 
ge, suivant son plus ou moins d'éleniu, qUf 

era de quatre à sept livraisons. ^ * 

mentee de plus de 
i:oiu'elles 
vra 
poser 

ou. 
cous. 

-bureau deiT. *• 
même rue ; et dans les dépôts de publications pittoresques, à Paris et dans les départe,]) n"Kt 

LOIS 

Bureau d'abonnement, rue Ste-Anne, n. 71. — Prix : 10 fr. par an. 12 livraisons valent un vol. in-8". 

NOUVEAU RECUEIL DES
 A 

ET ARRETS 
EX MATIÈRE CIVILE , COMMERCIALE , CRIMINELLE ET ADMINISTRATIVE. 

Ce recutil est intitulé Annales de la législation et de la Jurisprudence françaises. Ses douze livraisons de 
1834 contiennent, en un beau voisine, 62 lois ou ordonnances, et 1230 arrêts des Cours souveraines ou de 
cassation. Aucun des recueils qui coulent 30 francs n'en présente autant. Et pour que cet ouvrage puisse se 
suffire à lui-même, les lois et arrêts d'un intérêt général rendus depuis 1789 jusqu'à son point de départ se-
ror t réunis en un seul corps, actuellement en souscriptions, et qui ne coulera pas plus de S'J fr.—Pour sous-
crire, envoyer franco un mandat de 10 francs sur la poste au Bureau, rue Sainte-Anne, n. 71. — On fait de 
beaux avantages aux voyageurs qui veulent s'occuper de cet ouvrage. (Affranchir.) 

EN VENTE: TOMES Set 4, chez AUGUSTE MIE, éditeur, rue Saint-picrre-MoutmartreTT^*" 
HISTOIRE DE LA 

D'APBÈS ELLE-YEY1E ; p-écé.:ée d'un Tableau de la France monarchique avant la révolution 
Précis de notre Histoire nationale pendant la session de ïAssemblée constituante et ce'le r!» v / ^ 
législative. , ue M«e*4& 

PAR LEONARD GALLOIS. 

Cet ouvrage formera 6 forts volumes in 8° de 500 p.ges chaque. — Prix du volume : 7 francs 50 ce il 
Les 4 premiers sont en vente.—Les 5" el 0e vol. sont sous presse pour paraître du 1" au il) mars""*'' 

Société municipale 10 fr. par an. 

CONSEILLERS 
JOURNAL DES 

DES MAIRES, ADJOINTS. CONSEILLERS D'ARRONDISSEMENS ET DE Dl 

GRATUITES SUR TOUTES LES QUESTIONS D'INTÉRÉ 

SÉANCE SG&SIS™'*'» * — 

Le haut conseil se compose de MM. ODILON BAR-
ROT, membre de la Chambre des députés, ancien 
préfet delà Seine; Cil ASLES, membre de la Cham-
bre des députés, maire de Chartres ; ALEXANDRE 
DELABORDK, membre de la Chambre des députés, 
aide-de-camp du Roi, ancien préfet de la Seine; 1IKN-
1SEQUIN, avocat à la Cour royale, député; PRUNEL-
LE, Jnembre de ta Chambre des députés, maire de 
Lyon ; CREMIEUX, avocat aux cons ils du Roi et à 
la" Cour de cassation ; DUPIN jeune, bâtonnier de 
l'Ordre des avocats; DU VERGIER, avocat à la Coor 
royale, auteur de la Collection complète des Lois ; 
FARQUIN, membre du conseil municipal de Paris; 
BALSON, avocat a la Cour royale ; A. BOUE, u .j-
cat à la Cour royale; LEGRAS (Félix), avocat à ia 
Cour royale; BER1GNY, membre de la Chambre des 
députés, insptcteur-gédéral des ponts et-chaussées 
(pour les questions de canaux et de chemins vici-
naux); GUt'.NEi'IN, architecte, membre de l'Institut 
(pour les question d'aligm ment et de voiri; ) ; BAR-
BIE DU BOCAGE , ingénieur-géographe (pour les 
questions de limites des communes) ; M1LLOT, an-
cien élève de l'Ecole polytechnique (pour les ques-
tions de statistique d'industrie, ec., etc.); LAYA 
(Alexandre), directeur ; LEULL1ER (Armand), an-
cien maire; BOUAÏN (Victor), ancien préfet. 

L'immense succès du Journal des Conseillers mû-
nietpaux se propage dans les communes de France. 
Moyennant la modique cotisation de ilixj'ranc par 
an, chaque mënbre a droit: 

1" A re -evoir franc de poi t le Journal des Con-
seillers municipaux, qui parait une fois par mois, par 
livraison de deux feuilles grand in-8"; 

2° A con»ul - er, autant de fois qu'il le jnge néces-
saire, le conseil institué à la tête de la Société muni-
cipale, sur toutes les questions jl'in'é è. publie ou 
privé, en matière administrative, et qui pourrait nt 
l'embarrasser dans l'exercice de ses fonctions ; . 

3° Il reçoit, en outre, un diplôme qui consacre son 
ti're de Membre associé fondateur. (Ce diplôme lui 
sera adressé, franc de port, courrier par courrier.) 

4° il a la faculté de concourir pour les prix donnés 
au'mois de juillet prochain, à l'ouvrage sur V Admi-
nistration municipale, V industrie ou 1 agriculture, 
jugé le plus utile pat- le coin lé institué à cet cff. t. 

5° Enfin il peut concourir à doter sa commune 
d'une SOMME DE C.IÏQ CENTS FRANCS , applicables à 
dts travaux, ou des aumônes. 

PARTEMENS, DES PRÉFETS, SOUS-PRÉFETS, ETC. — CONSULTATIONS 

T PUBLIC ET PRIVÉ.EN MATIÈRE ADMINISTRATIVE. 

T PRÎMES. — 5,000 FRANCS. 

(10 francs par an), faire partie d'une société rkntL 
mission est de faire profiter le pay s des travaux

 f
«' 

s d'hommes vi aiment utljai 

SEANCE SOS.BBJi-JK Ï.ÏJB. 

DISTRIBUTION DE SEPT FRIMES-

1" Un prix de 1500 ir., 2" un prix de 1000 fr., 3° un 
prix de 500 fr. , seront distribués en séance solennel-
le, à l'Iiôtel-d.-Vill.-, a Paris, le mardi 7 juillet de la 
présente année 1f3 ', aux trois ouvrages jugés les plus 
u'ile., et traitant de l'administration municipale, ou 
de l'industrie, ou de l'agriculture. 

Les membres associés fondateurs de la société mu-
nicipale, peuvent seuls concourir. 

Le comité d'examen se composera des membres du 
haut-conseil de la société, de trois membres de la 
Cltambi e des pairs, cinq membres de la Chambre des 
députés, cinq maires. 

Les concuirtns sont pr iés d'envoyer leur manus-
crit avant le 15 mai prochain, 

Qualre attires primes, chacune de 500 fr., seront 
allottt es par tirage au sort, à et ux de MM. les mem-
bres de la soc été municipale qui en adresser- iér.t la 
demande motivée au comité administrant', en garan-
tissant à l'administration de la société Hljinicipalt , 
l'intention, par eux, d'en faire l'emploi à des aumônes 
pour leuricommuncou au paiement de quelque travail 
ou quelque acquisition utile à une commune pauvre. 

Quel est le maire, quel est lefonc ionuture munie -
pal qui ne veuille, pour une cot ; salion si modique 

ciencie.ux i t inoêpeii : 
Des instructions relatives au concours detirtZ 

seront adresser* au souscripteur, avec les nu 
du journal, le diplôme, etc. 

Une impôt tante circulaire vient d'être autres» 
par le cons. il de la société municipale pour rendre 
compte aux fonctionnai: es municipaux a» nombre,, 
services que celte institution , en dehors de tout, 
politique, vierrt de rendre au pays. Plus cei*:,» 
sultations ont été adressé- s à ces fonctiomtairtspo. 
les guider, et ont sauvé pour bien des connu 
graves inléiêts fortement compromis. L'i.stil 
de ces prix décernés aux ouvrages les plus utils i 
l'administration, l'industrie ou l'agir ulture, dont* 
une preuve évidente du désintéressement de ï'adasi-
pistration. Nous ne pottvo. s qu'encourager de toc. 
nos efforts une publication essentiellement utile. 

Le premier volume du recueil est en vente, i 
de Kifr. U contient des articles de doctrine, paris 
membres du conseil, six lois administratives, .•-.<-. 
titles d'industrie, des consultation-, etc.: enfin,], 
valeur île 1500 pag. de fin- 8" ordinaire. U & lin* 
sou de la 2" au. ce est sous presse. — Ecrire franco 
au bureau de ta société, rue d'Hanovre n, 6. 

Par.lsi 't 'vVl à I n\ «Mifion ,'}' '":a53S.: 

m: iu:<;vu u> vr vi 1 ^VI; 
P/tormacieii, rue Caumartin, -45, au coin de la rue Neuve-des-Mathurins. 

AUTORISÉE PAR BREVET ET ORDONNANCE DU ROI. 

La vogue immense dos t cette pâte pectorale jouit depuis un grand nombre d'années est fondée sur ses 
succès constans pour la guérison îles rhumes, catarrhes, coqueluche.', asthmes , enrouemens et atfeclions de 
poitrine. Les recueils scientifiques et les médecins les plus distingués la recommandent d'une manière par-
ticulière. Dernièrement encore, la supériorité manifeste de la Pâte de Regnauld atnéynr tous les autres pec-
toraux, vient d'être constatée par des expériences comparatives faites dans les hôpitaux de Paris. 

ON LA TROUVE ÉGALEMENT CHEZ MM. 

DVBLAKC , rue du Temple, n. 139 ; FONTAIXE , rue du Mail, n. 8 ; LAILLET, rue du Bac, n. 19 ; TOTJCHÏ , 

faub. Poissonnière, n. 20 ; TOCTAIN , rue St-André-des-Arts , n. 52 ; AUX PYRAMIDES , rue St-llunore, n. £95. 

DÉPÔT OANS TOUTES LES VILLES DE FRANCE ET DE L'ÉTRA.ÏGI.R . (5|) 

AUX PYRAMIDES, HUE ST-HONORE,293 

'■"1- ■ 

Bouteille. 

PASTILLES SE VICHÏ , 

2 francs la boîte , 4 franc la demi-boîte. 
C s Pastilles , marquées du mot V ICHY , ne se ven-

dent qu'en boites portant le cachet (ci-dessus) et la 
signature des fermiers de Vichy. Elles excitent l'ap-
petit , facilitent ia digestio ent neutralisent les ai-
greurs de l'estomac. Leur efficacité est aussi reconnue 
contre la pierre et la gravelle. 

( Voir l'instruction avec chaque boile.) 
Sous-dépôts, chez Dublatic, rue du Temple, 139 ; 

Toutain . rue St-Andre-des -Arts , 52 ; tt dans toutes 
les villes de France et de l'étranger. (53) 

Eue de la Victoire, ci-dev. Chaiitereine^i.^ 

BAINS et DOUCHES d'eau minérale ou rte vapeur i 
3 et 4 fr. BAIH »OÏS K comp. à 3tr. 5 J c. Bits KRPt 
avec massage et frictions, à 8 fr. B .in d'eau nain - , 
de gélatine, etc. Tout l'établissement est chauffé. »« 
y reçoit des pensionnaires à es prix moiSérét. $ 

A vendre dexsuite. une IMPRIMERIE M txrM 
avec brevet, à la porte de: faris, coinmtinicatlon W 
lai ile, à prix très model é. S'adresser à M, MM 

qti-i aux Fleurs, u. il, de une à 4 heures. (■»: 

Consultations gratuites 
par correspondance. 

Ce traitement est le seul 
approuvé par '.a raison et 
l'expérience, et autorisé 
par des |succès authenti-
ques. 

TRAITEMENT DEPURAT! 
POUR GUÉRIR SOI-MÊME, SANS MERCURE, LES 

Méthode prompte, peu 
dispendieuse et facile à 
suivre dans le pl.is grand 
secret , même en voya-
geant, sans aucune réper-
cussion. 

PAR M. G. DE SAINT-GERVAIS, DOCTEUR EN MÉDECINE DE LA FACULTÉ DE PARIS, E.V-ÉLÈVE DES HÔPITAUX DE PARIS MEMBHE 

DE PLUSIEURS SOCIÉTÉS SCIENTIFIQUES. — Il est visible , le matin de 9 heures à midi , rue Richer, n. 0 Us, à Paris. ' 
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Les inaîadies syphilitiques sont contagieu es, elles 
se transmettent de mille manières, pénètrent dans 
tous les rangs, et sont un des plus grands fléaux de 
l'espèce humaine, qu'elles attaquent dans sa source-
même en tendant sans cessé à la faire dégénérer: 
pendant long-temps l'opprobre el le déslionncur stig-
matisèrent le front des victimes d'un amour empoi-
sonné, et le traitement en était abandonné aux her-
boristes et aux apothicaires. Certains médecins dé-
daignent même encore de s'en occuper; cependant 
quelle maLViie est pius digue d'attention! elle tue 
l'homme moralement et physiquement, et les symp-
tûmes sont aussi variés que la pen.-ée. La marche de 
cette affection est lente, e-lie s'ait ache à su victime 
comme. u« remords et la poursuit sans cesse jusque 
dans ses rêves. 

Pour remédier à ces maladies, une foule de médi-
camens ont tour à tour été préconisés et bientôt ou-
bliés; le mercure seul a joui d'une plus longue voçue. 
Cependant que d'accidtns n'a-t-il pas produits? La 
guerre la plus désastreuse n'a jamais été aus-i meur-
trière; c'est un des plus violens poisons fournis p r le 
règne minéral; à l'étal métallique, il corrode l'argent 
et l'or; en sel.il empoisonne; à la dose rie 3 grains en 
frictions, il détermine la salivation, le ramollis-.emp nt 
des gencives et la chùAe des dents; administre à l'inté-
rieur sous forme de pilules, de pou tres, d'éhxir, de 
liqueurs de Vanswielen, ou île sirop de Cuisinier avec 
addition, il détermine des diarrhées, coliques, ulcè-
res à lu gorge, des ti embletnens, des paralysies par-
tielles, il altère les muscles et les nerfs, ramollit la 
substance osseuse, etc. Ces accidi n s sont si nombreux 
que les médecins anglais appellent cet état lèpre mer-
curielle. 

Des milliers d'expériences faites tant par moi que 
par une foule ne médecins les plus distingués, ont dé-
montré que mon trajl entent végétal imlt-syphilitique 
ouil'lt radicalement les maladies secrètes récentes, 
fnvMrtts ou rebelles à tous tes auti es moyens. Ces 

qualités précieuses lui ont va'.u une vogue universelle 
et les suffrages de tous ceux qui l'ont epsouve.Ce» té-
moignages unanimes ont démontré qu'il n 'existe pas 
de syphilis, sous quelque forme el à quelque petiode 
qu on l'attaque, qui résiste à l'emploi mesho .ique de 
ce traitement, qui agit comme dépur .tif, purgatif, 
calmant, rafraichissantjtiuré'ique et comme spécifi-
que du virus syphilitique. Cette médication est aussi 
variée que le virus que l'on Teut (Combattre; et :i, 
Protee nouveau, il revêt cent forons différentes, i o-

tre traitement ie poursuit, l'eue haine et ie détruit sans 
altérer l'organisation du malade. 

ATTESTATIONS ET RAPPORTS DES MEDECINS. 

Depuis long-temps, j'avais entendu parler de la iné-
itiodc- végétale du doc eue G Ut lUDEAU, pour la g.té-
risoû des maladies secrètes, même les plus invétérées. 
Sans le connaître, je lui adressai quelques-uns de mes 
malades qui avaient employé les remèdes le plus gé-
néralement suivis , et en moins de deux mois, tous 
ont été radicalement guéiis^Depus ce temps-là, je 
me sers constamment de la même méthode, et tou-
jours j'en obtiens les mêmes résultats; il est à désirer 
que tous les médecins philantropes abandonnent à 
jamais l'emploi du mercure, quia moissonné el mois-
sonne encore tant de malheureuses victimes!, 

S ARRAILLÉ . médecin. 
Le nom seul de cette maladie doit faire frémir. Pus-

tules, rhagades, condylômes , bubons, pliymo-is, pa-
raphjmosis, rétrécissement, ulcères, quel assemblage 
te maux résultant d'une seule et même infection! Vé-
ritable Protee, la syphilis se montre sous toutes les 
formes, présente tous les symptômes aux veux de 
1 Observateur souvent indécis et fort en peine polir 
pot ter un jugement et appliquer un remède. Elle en-
Hamme, ulcère les membranes muqueuses el la peau, 
çouvr. celle-ci de taches cuivreuses et livides, attaque 
es os, détruit leur périoste, produit des nodus. ries 

tumeurs, le gonflement, la nécrose et la carie de leurs 
parties spongieuses; l'atrophie des muscles, la paraly-

sie des membres, la chûte des cheveux et des ongles, 
et tant d'attt: es accidens redoutables dont rémuné-
ration ferait horreur aux plus ttfténés libertins; et 
pour comble de misère, pendant long-temps le re-
mède fut encore pire que le ma); j'entends k- remède 
mal administic; car. loin de dissiper ces affreux :ivmp-
tômes, il les aggrave, il les rend lout-à-fa:t incura-
bles, et ne permet plus à la maladie de guérison sans 
lai-sec des traces hideuses, de honteuses cicatrices tt 
une flétrissure indélébile. Honneur so'.t donc tendu 
au docteur G1RAUDEAU, qui, depuis long-temps, 
consacre ses veilles à l'étude des maladies sypbilui-
ques, et à la recherche des moyens les [dus propres à 
les guérir ! Hommage lui soit rendu surtout puisqu'il 
justifie par la bonté, la sûreté et la prompte influen-
ce de sa méthode végétale, la confiance que i'on met 
en seMalens; ce qui doit être pour lui une fortune, 
phi'ôrqu'un moyen de fortuite; < ar c'est ain.-i que 
nous devons Interpréter les seutimen* et les talens de 
l'acteur, d'après les connaissances que no;. s avo s de 
sa personne, de sou caractère et de ses ouvrages. 

HAN IN-^KMEKSOrV. 

Docteur-Mé lecin de la Faculté de Paris. 
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TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. 

S'a Dresser à M. GIUAVJDEAU DE ST-GEBVAIS , 

Iîttc Richer, n. 6 bis , à Paris. 

Le docteur donne des consultations gratuites psr 
Correspondance. Il suffit d'indiqué- l'âge, le jexe, la 
profession et ie tempérament du consultant, ainsi que 
hs (.ra temens qu'il a suivis si l'affectioti est ancienne. 

Le- docteur a des correspondaus dans toutes 1rs 
villes de France et de l'étranger, auxquels on pourra 
s'adresser avec confiance pour lenseUnemen» , etc. 
On peut aussi se procurer gratis une brochure conte-
nant de nouibtcuses observations qui prouvent la su-
périorité de cette méthode dépurative. Prix :ti0 tent. 
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IMPRIMERIE DE PIHAK-DELÀFOÏIEST (MORINVA1) , RUE DES BONS-EKFÀNS, 34. 


